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 Règlement 2023/0955
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Fonds social pour le climat
  2021/0206(COD) - 14/07/2021 - Document de base législatif

OBJECTIF : créer un Fonds social pour le climat afin de répartir équitablement les coûts de la lutte contre le changement climatique et de l'adaptation
à ce phénomène.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : le pacte vert pour l’Europe a lancé une nouvelle stratégie de croissance qui vise à transformer l'UE en une société équitable et prospère,
dotée d'une économie moderne, économe en ressources et compétitive. La «loi européenne sur le climat» a rendu juridiquement contraignant l’objectif
de neutralité climatique de l’UE d’ici à 2050.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1745223
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/38398
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ENVI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/88715
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ECON
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/88715
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ECON
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197502
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197502
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/EMPL
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197778
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/REGI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/193292
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/TRAN
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197743
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ENVI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/88715
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ECON
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/88715
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ECON
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/88715
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ECON
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/88715
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ECON
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/193292
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/TRAN
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197743
https://www.europarl.europa.eu/committes/fr/ENVI
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/197782
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32023R0955
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=16052023
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R1119


La Commission présente un ensemble complet de propositions interdépendantes dans le cadre du paquet « » de sorte àAjustement à l’objectif 55
permettre à l'Union de . Ce paquet législatif est laréduire ses émissions nettes de gaz à effet de serre d'au moins 55% d'ici à 2030 par rapport à 1990
composante la plus complète des efforts déployés pour mettre en œuvre le nouvel objectif climatique ambitieux de 2030 auquel tous les secteurs
économiques et toutes les politiques devront contribuer.

Le relèvement de l'objectif 2030 en matière de réduction des gaz à effet de serre de l'UE aura un impact sur de nombreux secteurs de l'économie
européenne et une action coordonnée ainsi qu'un soutien financier au niveau de l'UE sont donc indispensables.

L'augmentation du prix des combustibles fossiles aura d'importantes répercussions sociales susceptibles d'affecter les ménages vulnérables, les micro-
entreprises et les usagers des transports qui consacrent une grande partie de leurs revenus à l'énergie et aux transports et qui, dans certaines
régions, n'ont pas accès à des solutions de mobilité et de transport alternatives et abordables.

Ces incidences sur les groupes vulnérables diffèrent selon les États membres, et les conséquences sur les prix sont susceptibles d'être ressenties plus
fortement dans les États membres, les régions et la population ayant un revenu moyen plus faible. En corollaire de l’augmentation du prix du carburant
par la tarification du carbone, l’échange de droits d’émission génèrera des revenus, qui pourraient être utilisés pour alléger le fardeau des groupes
vulnérables.

CONTENU : la Commission propose la création d'un  afin d’allouer aux États membres unFonds social pour le climat pour la période 2025 à 2032
financement leur permettant de faire face aux conséquences sociales de l’extension du système d'échange de quotas d'émission (SEQE) au transport
routier et à la construction sur les ménages vulnérables.

Chaque État membre devrait soumettre à la Commission un plan social pour le climat. Ces plans devraient poursuivre deux objectifs :

1) fournir aux ménages vulnérables, aux micro-entreprises  et aux usagers des transports les ressources nécessaires pour financer et réaliser des 
 dans l'efficacité énergétique, les nouveaux systèmes chauffage et de refroidissement, les véhicules à émissions nulles et faibles et lainvestissements

mobilité propre;

2) atténuer l'impact de l'augmentation du coût des combustibles fossiles sur les plus vulnérables et  en matièreprévenir ainsi la pauvreté énergétique
de transport pendant la période de transition, jusqu'à ce que ces investissements aient été réalisés. Les plans devraient comporter une composante
d'investissement promouvant une solution à long terme de réduction de la dépendance aux combustibles fossiles et pourraient envisager d'autres
mesures, notamment une  pour atténuer les effets négatifs sur le revenu à plus court terme.aide directe temporaire au revenu

L'enveloppe financière du Fonds s’élèverait à  (23,7 milliards d'EUR pour les années 2025-2027 et 48,5 milliards d'EUR pour les72,2 milliards d’EUR
années 2028-2032). Le Fonds serait financé par le budget de l'UE, sur la base d'un montant équivalent à  des recettes escomptées de l'échange25%
de quotas d'émission pour la construction et les carburants destinés au transport routier.

Les États membres devraient contribuer à au moins . À cette fin, ils devraient utiliser une partie des recettes50% du coût total estimé des plans
attendues de l’inclusion des bâtiments et du transport routier dans le champ d’application de la directive SEQE.

La Commission proposera une modification ciblée du règlement relatif au cadre financier pluriannuel pour les années 2021 à 2027 afin de permettre
une dépense supplémentaire de l'Union d'un montant de 23,7 milliards d'euros pour la période 2025-2027. Ces dépenses devraient être concentrées
en début de période afin d'accompagner une introduction en douceur du nouveau SEQE.

Le montant de 48,5 milliards d'euros pour la période 2028-2032 dépendra de la disponibilité des fonds sous les plafonds annuels du cadre financier
pluriannuel applicable, pour lequel la Commission fera une proposition avant le 1er juillet 2025.

Fonds social pour le climat
  2021/0206(COD) - 22/06/2022 - Texte adopté du Parlement, vote partiel en 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 479 voix pour, 103 contre et 48 abstentions, des amendements à la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil établissant un Fonds social pour le climat.

La question a été renvoyée à la commission compétente, pour négociations interinstitutionnelles.

La proposition vise la création d'un  pour la période 2025 à 2032 afin d’allouer aux États membres un financement leurFonds social pour le climat
permettant de faire face aux conséquences sociales de l’extension du système d'échange de quotas d'émission (SEQE) au transport routier et à la
construction sur les ménages vulnérables.

Les principaux amendements adoptés en plénière sont les suivants : 

Objet, champ d’application et objectifs

Le Parlement précise que les mesures et les investissements soutenus par le Fonds bénéficieront aux ménages, aux microentreprises et aux usagers
des transports qui sont vulnérables et particulièrement concernés par l’impact de la transition vers la neutralité climatique, y compris la tarification du
carbone, notamment les ménages en situation de précarité énergétique et les citoyens en situation de précarité en matière de mobilité, en accordant
une attention particulière à ceux qui vivent dans des zones rurales, insulaires, périphériques, montagneuses, éloignées et moins accessibles ou dans
des régions ou territoires moins développés, les régions ultrapériphériques et les régions à forte intensité de carbone où le chômage est élevé.



Les députés ont introduit une définition de la « », faisant référence aux ménages qui ont des coûts de transport élevésprécarité en matière de mobilité
ou un accès limité à des modes de transport publics ou alternatifs abordables nécessaires pour répondre à des besoins socio-économiques essentiels.

Plans sociaux pour le climat

Chaque État membre serait tenu de présenter un « », après avoir consulté les autorités locales et régionales, les partenairesplan social pour le climat
économiques et sociaux ainsi que la société civile. Ces plans devraient contenir un ensemble cohérent de mesures visant à lutter contre la précarité
énergétique et la précarité en matière de mobilité, en particulier les effets de la transition vers la neutralité climatique.

Mesures et investissements à inclure dans les coûts totaux estimés des plans sociaux pour le climat

Les États membres pourraient inclure les coûts des mesures fournissant une , notamment une réduction des taxes etaide directe temporaire au revenu
des redevances sur l’électricité, en guise de mesure transitoire pour les ménages vulnérables et les usagers des transports touchés par la précarité
énergétique ou la précarité en matière de mobilité, afin d’absorber l’augmentation des prix du transport routier et des combustibles de chauffage.

Selon les députés, ce soutien serait  pour la période 2024-2027, et seraitlimité à un maximum de 40% du coût total estimé de chaque plan national
supprimé progressivement d'ici la fin de 2032.

Les États membres pourraient inclure les coûts des mesures et des investissements suivants ayant des effets durables dans les coûts totaux estimés
des plans, pour autant qu’ils visent à:

- soutenir les rénovations de bâtiments de qualité et économes en énergie et pour les occupants des bâtiments les moins performants, en accordant
une attention particulière aux locataires et aux logements sociaux;

- garantir l’accès à des logements abordables et économes en énergie, notamment en fournissant un parc immobilier suffisant, efficace sur le plan
énergétique et abordable, y compris des logements sociaux;

- contribuer à la décarbonation rentable (prise en charge des coûts de raccordement aux réseaux intelligents et toute autre mesure qui participe à la
réalisation d’économies d’énergie mais aussi au raccordement aux réseaux de chauffage urbain, comme des bons, des subventions ou des prêts à
taux zéro pour les investissements dans des produits et des services visant à accroître la performance énergétique des bâtiments ou à intégrer des
sources d’énergie renouvelables dans les bâtiments);

- proposer des informations, une formation, une sensibilisation et des conseils ciblés, accessibles et peu coûteux sur les mesures et les
investissements rentables, ainsi que sur les aides disponibles pour les rénovations de bâtiments et les économies d’énergie;

- fournir un soutien financier ou des incitations fiscales pour améliorer l’accès aux véhicules à émissions nulles et aux bicyclettes, y compris en
favorisant l’accès au marché des véhicules à émissions nulles d’occasion, et plus particulièrement un soutien financier ou des incitations fiscales pour
leur acquisition ainsi que pour les infrastructures publiques et privées appropriées, notamment pour la recharge et le ravitaillement;

- encourager l’utilisation de transports publics abordables et accessibles à émissions nulles ou faibles.

Budget

L’enveloppe financière pour l’exécution du Fonds pour la période allant jusqu’à 2027 s’établirait à au moins 11.140.000.000 EUR en prix courants. Le
Fonds serait complété par les recettes résultant de la mise aux enchères de 150 millions de quotas conformément à la directive SEQE [montant
indicatif de 5.250.000.000 EUR] pour cette période, ce qui représenterait un montant total estimé par le Parlement à .16,39 milliards d'EUR

L’enveloppe financière pour la mise en œuvre du Fonds pour la période 2028-2032 serait établie après une révision du règlement, sous réserve des
montants disponibles dans la limite des plafonds annuels du cadre financier pluriannuel applicable et de l’évaluation et, le cas échéant et si les
conditions sont remplies, de la révision ciblée de la directive SEQE.

Préfinancement

Afin de garantir que les aides prévues par les plans puissent être effectivement mises en œuvre dès les premières années à compter de la date d’
entrée en vigueur du Fonds social pour le climat, la Commission devrait pouvoir préfinancer  de la contribution financière des Étatsjusqu’à 13%
membres sur la base d’une demande présentée par un État membre en même temps que le plan social pour le climat.

Le Parlement a également apporté un certain nombre d'améliorations à la proposition de la Commission, parmi lesquelles :

- un accent spécifique dans les plans sur les défis socio-économiques auxquels sont confrontés ;les îles et les régions ultrapériphériques

- le fait que les États membres devraient promouvoir le rôle des  et des communautés énergétiques citoyennes etcommunautés d’énergie renouvelable
les considérer comme des bénéficiaires éligibles du Fonds;

- la nécessité d’assurer la  du Fonds tant avec les plans nationaux en matière d’énergie et de climat qu’avec les programmes de la politiquecohérence
de cohésion présentant des priorités analogue;

- un rappel que le Fonds ne devrait soutenir que les activités et les bénéficiaires qui respectent le droit de l’Union et le droit national applicables en
matière de , et que les Etats membres doivent respecter les , y compris l'Etat de droit, afin de bénéficierdroits sociaux et du travail droits fondamentaux
des fonds européens.



Fonds social pour le climat
  2021/0206(COD) - 16/05/2023 - Acte final

OBJECTIF : établir le Fonds social pour le climat pour la période allant de 2026 à 2032.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) 2023/955 du Parlement européen et du Conseil instituant un Fonds social pour le climat et modifiant le
règlement (UE) 2021/1060.

CONTENU : le règlement établit le Fonds social pour le climat pour la période allant de 2026 à 2032 en vue d’aider les ménages, les microentreprises
 à faire face aux incidences sur les prix d’un système d’échange de quotas d’émission pour les bâtiments, leet les usagers des transports vulnérables

transport routier et les carburants pour d’autres secteurs.

Plans sociaux pour le climat

Chaque État membre soumettra à la Commission un plan social pour le climat après avoir consulté les autorités locales et régionales, les partenaires
économiques et sociaux ainsi que la société civile. Ces plans couvriront les mesures et les investissements qu'il entend entreprendre pour amortir les
effets du nouveau système d'échange de quotas d'émission sur les ménages vulnérables.

Les mesures et les investissements soutenus par le Fonds doivent réduire la dépendance à l'égard des combustibles fossiles et, le cas échéant,
contribuer à la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux ainsi qu'à des emplois durables et de qualité dans les domaines couverts par les
mesures et les investissements du Fonds.

Financement

Le Fonds commencera à fonctionner en 2026, avant l’entrée en vigueur du nouveau SEQE pour les transports et les carburants de construction. Il fera
partie du budget de l’UE et sera alimenté par des recettes affectées extérieures jusqu’à concurrence d’un montant maximal de .65 milliards d’euros

Mesures et investissements éligibles

Le nouveau Fonds social pour le climat apportera un soutien financier spécifique aux États membres pour aider les citoyens et les microentreprises
vulnérables à investir dans des mesures d’efficacité énergétique telles que l’isolation des logements, les pompes à chaleur, les panneaux solaires et la
mobilité électrique. Il sera également en mesure de fournir  des nouveaux plans nationaux pour leune aide directe au revenu couvrant jusqu’à 37,5%
climat social.

Les États membres contribueront à hauteur d'au moins  estimés de leurs plans. Ils auront la possibilité de recevoir une25% des coûts totaux
assistance technique allant jusqu'à 2,5% pour la mise en œuvre des mesures du plan.

Afin de faire en sorte que des ressources supplémentaires soient disponibles pour le Fonds, les États membres pourront demander un transfert de
ressources vers le Fonds à partir des programmes de la politique de cohésion relevant de la gestion  partagée, établis par le règlement (UE) 2021
/1060. Pour donner aux États membres une flexibilité suffisante dans l'exécution de leurs dotations au titre du Fonds, il sera possible de transférer des
ressources de leur dotation financière annuelle vers les fonds en gestion partagée dans la limite d'un plafond de 15%.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 5.6.2023. Le règlement est applicable à partir du 30.6.2024.

Fonds social pour le climat
  2021/0206(COD) - 23/05/2022 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport présenté par David CASA (PPE, MT), Esther
DE LANGE (PPE, NL) sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un Fonds social pour le climat.

La proposition vise à  pour fournir des fonds aux États membres afin de soutenir leurs politiques visant à atténuercréer un Fonds social pour le climat
les conséquences sociales de la transition vers la neutralité climatique, notamment la tarification du carbone pour les ménages vulnérables, les
microentreprises vulnérables et les usagers vulnérables des transports.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

Objet, champ d’application et objectifs

L’objectif général du Fonds serait de  vers une neutralité climatique qui ne laisse personne de côté,contribuer à la transition équitable sur le plan social
notamment en atténuant les conséquences sociales de l’inclusion des émissions de gaz à effet de serre générées par les secteurs du bâtiment et du
transport routier dans le système d'échange de quotas d'émission (SEQE).

L’objectif spécifique du Fonds serait de ,soutenir les ménages vulnérables, les microentreprises vulnérables et les usagers vulnérables des transports
en particulier ceux touchés par la précarité énergétique ou la précarité en matière de mobilité, au moyen d’une aide directe temporaire au revenu et de
mesures et d’investissements destinés à:



- accroître l’efficacité énergétique des bâtiments, la décarbonation du chauffage et du refroidissement des bâtiments, y compris par l’intégration et le
stockage d’énergie produite à partir de sources renouvelables, et

- améliorer l’accès à une mobilité et à des transports efficaces et abordables à émissions nulles ou faibles, dans le but d’éliminer progressivement et
de ne pas prolonger la dépendance à l’égard des combustibles fossiles et d’éviter la dépendance à l’égard du carbone.

Les députés ont établi une définition européenne de la  et introduit une définition de la . Cette définitionpauvreté énergétique pauvreté liée à la mobilité
couvre les ménages vulnérables, les micro-entreprises vulnérables, les PME vulnérables et les usagers des transports qui bénéficient de peu ou pas d’
autres solutions adéquates et abordables aux combustibles fossiles dans les secteurs du bâtiment et des transports.

Plans sociaux pour le climat

Chaque État membre serait tenu de présenter un «plan social pour le climat», après avoir consulté les autorités locales et régionales, les partenaires
économiques et sociaux ainsi que la société civile. Ces plans devraient contenir un ensemble cohérent de mesures visant à lutter contre la précarité
énergétique et la précarité en matière de mobilité, en particulier les effets de la transition vers la neutralité climatique.

Mesures et investissements à inclure dans les coûts totaux estimés des plans sociaux pour le climat

Des  (notamment une réduction des taxes et redevances énergétiques) seraient financées pour endiguermesures temporaires d’aide directe au revenu
l'augmentation des prix du transport routier et des combustibles de chauffage. Selon les députés, un tel soutien serait  dulimité à un maximum de 40%
coût total estimé pour chaque plan national pour la période 2024-2027, et il serait .supprimé progressivement d'ici à la fin 2032

Les États membres pourraient inclure les coûts des mesures et des investissements suivants ayant des effets durables dans les coûts totaux estimés
des plans, pour autant qu’ils visent à:

- soutenir les  de qualité et économes en énergie et pour les occupants des bâtiments les moins performants, en accordantrénovations de bâtiments
une attention particulière aux locataires et aux logements sociaux;

- garantir l’accès à des  et économes en énergie, notamment en fournissant un parc immobilier suffisant, efficace sur le planlogements abordables
énergétique et abordable, y compris des logements sociaux;

- contribuer à la  (prise en charge des coûts de raccordement aux réseaux intelligents et toute autre mesure qui participe à ladécarbonation rentable
réalisation d’économies d’énergie mais aussi au raccordement aux réseaux de chauffage urbain, comme des bons, des subventions ou des prêts à
taux zéro pour les investissements dans des produits et des services visant à accroître la performance énergétique des bâtiments ou à intégrer des
sources d’énergie renouvelables dans les bâtiments);

- proposer des informations, une formation, une sensibilisation et des conseils ciblés, accessibles et peu coûteux sur les mesures et les
investissements rentables, ainsi que sur les aides disponibles pour les rénovations de bâtiments et les économies d’énergie;

- fournir  , y compris enun soutien financier ou des incitations fiscales pour améliorer l’accès aux véhicules à émissions nulles et aux bicyclettes
favorisant l’accès au marché des véhicules à émissions nulles d’occasion, et plus particulièrement un soutien financier ou des incitations fiscales pour
leur acquisition ainsi que pour les infrastructures publiques et privées appropriées, notamment pour la recharge et le ravitaillement;

- encourager l’utilisation de transports publics abordables et accessibles à émissions nulles ou faibles et favoriser les options de mobilité active
, en particulier dans les zones rurales, insulaires, montagneuses, reculées et inaccessibles et les régions moins développées, et dans lesattrayantes

régions ultrapériphériques.

Selon les députés, les mesures et les investissements éligibles ne devraient pas dépasser  des coûts totaux estimés du plan social et devraient25%
être limitées dans le temps.

Budget

L’enveloppe financière pour l’exécution du Fonds pour la période allant jusqu’à 2027 s’établirait à au moins 11.140.000.000 EUR en prix courants. Le
Fonds serait complété par les recettes résultant de la mise aux enchères de 150 millions de quotas conformément à la directive SEQE [montant
indicatif de 5.250.000.000 EUR] pour cette période, ce qui représenterait un montant total estimé à .16,39 milliards d'EUR

Des dotations supplémentaires seraient mises à disposition afin de garantir que les crédits disponibles pour le Fonds social pour le climat dans le
budget de l’Union .augmentent en adéquation avec le prix du carbone

Préfinancement

Afin de garantir que les aides prévues par les plans puissent être effectivement mises en œuvre dès les premières années à compter de la date d’
entrée en vigueur du Fonds social pour le climat, la Commission devrait pouvoir préfinancer  de la contribution financière des Étatsjusqu’à 13%
membres sur la base d’une demande présentée par un État membre en même temps que le plan social pour le climat.

Le rapport a également apporté un certain nombre d'améliorations à la proposition de la Commission, parmi lesquelles :

- un accent spécifique dans les plans sur ;les défis socio-économiques auxquels sont confrontés les îles et les régions ultrapériphériques

- le fait que les États membres devraient promouvoir le rôle des  etcommunautés d’énergie renouvelable et des communautés énergétiques citoyennes
les considérer comme des bénéficiaires éligibles du Fonds;



- la nécessité d’assurer la cohérence du Fonds tant avec les plans nationaux en matière d’énergie et de climat qu’avec les programmes de la politique
de cohésion présentant des priorités analogue;

- un rappel que le Fonds ne devrait soutenir que les activités et les bénéficiaires qui respectent le droit de l’Union et le droit national applicables en
matière de , et que les Etats membres doivent respecter les , y compris l'Etat de droit, afin de bénéficierdroits sociaux et du travail droits fondamentaux
des fonds européens.

Fonds social pour le climat
  2021/0206(COD) - 18/04/2023 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le  Parlement européen a adopté par 521 voix pour, 75 contre et 43 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil établissant un Fonds social pour le climat.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire modifie la proposition de la
Commission comme suit:

Objet, champ d’application et objectifs

Le règlement établit le  en vue de contribuer à une transition socialement équitableFonds social pour le climat pour la période allant de 2026 à 2032
vers la neutralité climatique en atténuant les conséquences sociales de l'inclusion des émissions de gaz à effet de serre générées par les secteurs du
bâtiment et du transport routier dans le champ d'application de la directive 2003/87/CE établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz
à effet de serre dans l’Union (SEQE de l’UE).

Les mesures et les investissements soutenus par le Fonds bénéficieront aux ménages, aux microentreprises et aux usagers des transports qui sont
, en particulier les ménages en situation de précarité énergétique ou ceux en situation de précarité en matière de transport.vulnérables

Plans sociaux pour le climat

Chaque État membre soumettra à la Commission un plan social pour le climat après avoir consulté les autorités locales et régionales, les partenaires
économiques et sociaux ainsi que la société civile. Ces plans couvriront les mesures et les investissements qu'il entend entreprendre pour amortir les
effets du nouveau système d'échange de quotas d'émission sur les ménages vulnérables.

Les mesures et les investissements soutenus par le Fonds doivent réduire la dépendance à l'égard des combustibles fossiles et, le cas échéant,
contribuer à la mise en œuvre du socle européen des droits sociaux ainsi qu'à des emplois durables et de qualité dans les domaines couverts par les
mesures et les investissements du Fonds.

Mesures et investissements éligibles

L'État membre pourra inclure les mesures et investissements aux  suivants dans les coûts totaux estimés du plan, pour autant qu'ilseffets durables
visent notamment à:

- soutenir les , en particulier pour les ménages vulnérables et les microentreprises vulnérables occupant les bâtiments lesrénovations des bâtiments
moins performants, y  compris pour les locataires et les personnes vivant dans des logements sociaux;

- favoriser l'accès à des  et économes en énergie, y compris des logements sociaux;logements abordables

- contribuer à la , par exemple par l'électrification, du chauffage, du refroidissement et de la cuisson dans les bâtiments en donnantdécarbonation
accès à des systèmes abordables et économes en énergie, et en intégrant la production et le stockage d'énergies renouvelables, y compris par
l'intermédiaire de communautés d'énergie renouvelable, de communautés énergétiques citoyennes  et d'autres clients actifs, afin de promouvoir
l'adoption de l'autoconsommation d'énergie renouvelable;

- dispenser , accessibles et abordables sur les mesuresdes informations, des actions éducatives, des actions de sensibilisation et des conseils ciblés
et les investissements efficaces au regard du coût, le soutien disponible pour les rénovations des bâtiments et l'efficacité énergétique, ainsi que
d'autres solutions durables et abordables en matière de mobilité et de transport;

- fournir un , tout en maintenant la neutralité technologique, y compris un soutienaccès aux véhicules et aux bicyclettes à émissions nulles ou faibles
financier ou des incitations fiscales pour leur achat ainsi que l'achat de véhicules à émissions nulles et à faibles émissions, des infrastructures de
recharge et de ravitaillement, et le développement d’un marché des véhicules à émissions nulles d'occasion;

- encourager l'utilisation des  et aider les entités privées et publiques, y compris les coopératives, àtransports publics abordables et accessibles
développer et à fournir une mobilité durable à la demande, des services de mobilité partagée et des options de mobilité active.

Les États membres pourront inclure dans les coûts totaux estimés des plans les coûts des mesures fournissant une  auxaide directe au revenu
ménages vulnérables et aux usagers vulnérables des transports afin de réduire l'incidence de l'augmentation des prix du carburant utilisé dans le
transport routier et des combustibles de chauffage. Ladite aide sera temporaire et diminuera au fil du temps. Les coûts des mesures fournissant une
aide directe temporaire au revenu ne devront pas représenter plus de  des coûts totaux estimés du plan.37,5%

Les États membres contribueront à hauteur  des coûts totaux estimés de leurs plans. Ils auront la possibilité de recevoir uned'au moins 25%
assistance technique allant jusqu'à 2,5% pour la mise en œuvre des mesures du plan.



Financement

Un montant maximal de  en prix courants pour la période allant du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2032 sera mis à disposition65.000.000.000 EUR
pour la mise en œuvre du Fonds. Le Fonds sera financé par la mise aux enchères des quotas du SEQE II. Ce montant constituera des recettes
affectées externes. Lorsque le système d'échange de quotas d'émission est reporté à 2028, le montant maximal disponible aux fins de la mise en
œuvre du Fonds devrait être de 54.600.000.000 EUR.

Ressources provenant de programmes en gestion partagée

Afin de faire en sorte que des ressources supplémentaires soient disponibles pour le Fonds, les États membres pourront demander un transfert de
 vers le Fonds à partir des programmes de la politique de cohésion relevant de la gestion  partagée, établis par le règlement (UE) 2021ressources

/1060. Pour donner aux États membres une flexibilité suffisante dans l'exécution de leurs dotations au titre du Fonds, il sera possible de transférer des
ressources de leur dotation financière annuelle vers les fonds en gestion partagée dans la limite d'un plafond de 15%.

Publicité

Les destinataires du soutien au titre du Fonds devront être informés de l'origine de ces fonds, notamment lorsqu'ils bénéficient de ces fonds par des
intermédiaires. Parmi ces informations, l'emblème de l'Union et une déclaration de financement et une déclaration de financement appropriée portant
la mention «financé par l'Union européenne - Fonds social pour le climat» devront figurer sur les documents et les supports de communication relatifs
à la mise en œuvre de la mesure qui sont destinés aux bénéficiaires.

Transparence

La Commission communiquera au Parlement européen et au Conseil les plans présentés par les États membres et les décisions, telles qu'elles sont
rendues publiques par la Commission, simultanément, dans les mêmes conditions et sans retard injustifié.
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